
 

 

 

 

 

 

  
  

 

Classé parmi les 156 plus beaux villages de France, Gourdon n’en finit plus de faire parler de lui. 

Notre village a eu le droit, le 24 mai dernier à un reportage d’une dizaine de minutes sur la chaîne Azur TV. Ce 

reportage a permis de faire la promotion du village mais aussi de conter son histoire. En effet, un de nos agents 

d’accueil s’est prêté au jeu en faisant une visite guidée dans laquelle il a apporté des informations historiques. Cela 

a permis aux téléspectateurs de remonter dans le temps en découvrant notre histoire. 

En ce début de période estivale, deux magazines consacreront une page pour faire parler de nous. Nice-Matin va 

faire paraitre un article avec la liste de nos manifestations culturelles et festives, notamment le festival de théâtre 

ainsi que les fêtes patronales. Mais ce n’est pas tout, nous attendons également une publication dans le célèbre 

magazine Horizon Monde. Cet article évoquera les atouts de Cannes et ses environs, un laius sur Gourdon y figurera 

et évoquera les nôtres. 

 

La presse parle de Gourdon … 
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Soirées estivales, fêtes patronales, ou festival de théâtre, cette année la saison sera chargée en évènements, alors tous 

à vos agendas ! 

 

Pour débuter la saison estivale, nous accueillerons  le 8 juillet   sur la place Victoria « Le Farfalle della notte », 

traditionnels chants italiens. 

 

C’est également en ce jour que commencera la traditionnelle fête de la Saint Arnoux qui se déroulera à la salle des fêtes 

de la Bigarade au hameau de Pont-du-Loup du 8 au 10 juillet. Le 9 juillet nous vous convions à l’apéritif d’honneur qui 

sera offert à la salle de la Bigarade.  

 

Nous vous attendons nombreux pour la Saint Vincent, le 29, 30 et 31 juillet à Gourdon. En effet, il sera organisé le 29 

juillet un concours de boules. Le lendemain, nous vous convions à l’apéritif d’honneur et au repas avec le DJ STELA 

Events sur la Place Victoria. Le dimanche 31 juillet nous vous attendons pour la traditionnelle à l’Eglise du village.  

 

Vous aurez également la possibilité d’assister à la 18 ème édition du festival de théâtre de Gourdon. De nombreuses 

représentations théâtrales en plein air  sont prévues pour le mois d’Août. 

� 4 août : « Mine de rien… tu crois que.. »  par la compagnie entre nous 

� 8 août : «  vendredi 13 » par la compagnie Bas les planches 

� 12 août : «  Luxe, calme et volupté » par la compagnie des Sylves 

� 16 août : «  Poste restante » par la compagnie du centre de Cagnes sur Mer 

� 20 août : « Scène & nouvelles pour rire ! » par l’aventure théâtre compagnie 

 

En clôture, le 24 août nous accueillons  « Yogan le Tsigan et son violon magique ». 

 

Les manifestations à venir … 

 

 

Au cours de la 1
ère

 quinzaine du mois d’avril, un questionnaire vous 

a été envoyé par la Communauté de Communes Sophia Antipolis. 

Questionnaire composé de dix thématiques comprenant chacune 

quatre à six propositions.  

 

31 questionnaires ont été retournés en ce qui concerne la 

commune de Gourdon.  

 

 

Voici les résultats concernant les priorités des administrés de Gourdon participant à l’enquête 

 

Propositions Moyenne 

des notes 

Gourdon 

Moyenne 

des notes  

CASA 
1. Emploi 4.37 4.28 

2. Education 3.90 4.20 

3. Environnement 3.87 4.12 

4. Sécurité 3.63 4.20 

5. Logement 3.47 3.66 

6. Déplacements 3.29 3.68 

7. Sports 3.21 3.29 

8. Solidarité 2.96 3.39 

9. Culture 2.75 3.43 

10. Animations touristiques 2.67 3.13 

 

 

Légende :  

0 : sans importance  1 : peu important  2 : moyennement important  

3 : important  4 : très important  5 : indispensable 

 

 

Les priorités de Gourdon reflètent celles rencontrées par les habitants de la CASA. Nous allons 

œuvrer au mieux pour continuer à travailler dans ce sens. 



 

 

 

 

Incidence de la loi NOTRE sur la compétence « Tourisme » 

 

« La compétence promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme devient une compétence de plein droit des 

communautés d’agglomération au 1
er

 janvier 2017, la commune perd donc de facto cette compétence » et notre Office de Tourisme 

deviendra Bureau d’Informations Touristique de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 

Le transfert de compétence « Tourisme » porte sur les missions régaliennes que sont l’accueil, l’information, la promotion, l’animation 

des prestataires. 

 

La stratégie touristique, transférée à la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), va se construire dans la durée, et 

notamment après le transfert de compétences ; et fera l’objet de concertations. Des actions de mutualisation devront être définies au 

niveau communautaire. 

 

Coordination et communication sont les priorités évoquées par le Président de la CASA. 

 

Ce qui change pour la commune :  

Le principe général reste le même, nous maintiendrons les jours et horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme, nous serons toujours 

là pour accueillir et informer les usagers et touristes. Seul changement, les agents affectés à cette mission sont transférés à 

l’intercommunalité. Pour ce qui est de l’Agence Postale celle-là restera de compétence communale. Le personnel en place devra par 

convention entre commune et CASA assurer les prestations de l’Agence Postale. 

Transfert de la compétence Tourisme 

Auprès de nos arbres … 

 

 

 

 

Depuis septembre 2015, de nombreux travaux de voirie ont été 

effectués sur le secteur de Pont-du-Loup. L’objectif étant de 

collecter toutes les eaux grises pour les diriger en gravitaire vers la 

station de pompage en lien avec la station d’épuration de Bar sur 

Loup. 

En 2017, la seconde partie des travaux nous mènera jusqu’à la 

limite de la commune au niveau de la menuiserie PRIOLO. 

 

 

 

 

 

 

Le bureau de poste du  Rouret a demandé à la municipalité l’installation de boites aux lettres normalisées. Il était difficile 

d’installer pour chaque logement une boite normalisée. Pour des questions d’esthétique mais aussi de logistique, le choix de 

regrouper les boites aux lettres paraissaient judicieux. 

 

Lors de la réunion publique nous vous avons exposé la demande de la poste et nos suggestions de mise en œuvre. Avec l’avis 

de tous nous avons choisi de regrouper l’ensemble des boîtes dans l’ancien commerce de M Camatte qui est suffisamment 

grand pour accueillir la cinquantaine de boites.  

 

Le service technique a réaménagé ce local en effectuant des travaux de maçonnerie, d’électricité, pour qu’il corresponde aux 

normes handicapées. Nous avons eu l’accord de la poste quant à la conformité de ce local pour la mise en place du cidex. La 

commande des boites a été passée et nous sommes en attente de réception. Les boîtes seront installées par nom de rues, de 

façon à éviter les erreurs de distribution.  

 

A compter de la mise en place de ces boites normalisées, vous pourrez retourner/expédier un colissimo depuis votre boîte aux 

lettres sans surcoût. La procédure est simple, il faut se rendre sur le site de la poste pour demander un affranchissement en 

choisissant le dépôt en boîte aux lettres et imprimer le bordereau à coller sur le colis. Déposer le colis dans la boite aux lettres, 

puis récupérer l’avis de prise en charge du facteur. 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de l'embellissement du grand pré, le service technique a planté 

neuf grands arbres. Ils permettront à terme aux gens de jouir d'un ombrage 

supplémentaire lors des chaudes périodes estivales. Les essences retenues 

sont celles que l'on trouve aux alentours : Frênes, Erables champêtres, 

Charmes-houblons. Elles ont l’avantage d'être adaptées à cet environnement. 

Les plantations ont été réalisées de façon à intégrer au mieux l'arbre dans le 

paysage. 

 

 

 

 

 

 

Lorsque vous faites appel à un professionnel pour effectuer des travaux générant des déchets, il est préférable de demander 

le justificatif de dépôt à la déchetterie avant de s'acquitter de la facture. 

Cela réduira considérablement le nombre de décharges sauvages et préservera notre environnement. 

 

Par décret du 27 mai 2016 publié au Journal Officiel du 29 mai 2016, est classé parmi les sites du département des 

Alpes-Maritimes, l’ensemble formé par les plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts sur le territoire des 

communes de Caussols, Châteauneuf-Grasse, Cipières, Gourdon, Grasse, Le Bar-sur-Loup et Saint-Vallier-de-Thiey. 

 

Superficie : 11618 hectares environ  

Critère de classement : pittoresque 

 

L’ensemble formé par les plateaux de Calern et Caussols et leurs contreforts constitue un site naturel exceptionnel 

situé au nord de Grasse et du littoral de la Côte d’Azur, de Cannes à Antibes. 

Par sa situation, le site se caractérise par une forte pression urbaine, d’équipements et de loisirs liée à la proximité 

du littoral, mais également par une déprise agricole et pastorale. Le classement, protection pérenne et véritable 

reconnaissance nationale des qualités de ce territoire, permettra de préserver les espaces naturels et agricoles de 

l’urbanisation, de favoriser le maintien de l’agropastoralisme et de contribuer à la maîtrise de la fréquentation 

touristique, de loisirs et des aménagements liés. 

Classement de la commune 

 

Fin des travaux RD 2210 

Le cidex au village à l’initiative de la poste 

Survolez Gourdon… 

 

Découvrez de nouvelles sensations : une visite aérienne du village perché de Gourdon en vol de drône.  

L’entreprise Eagleyedrones vous amène en toute sécurité dans le ciel pour des vues époustouflantes du village de Gourdon, de ces 

alentours mais aussi de vous. Ce survol est possible grâce à un casque virtuel, vous vous sentez le pilote à bord.  

Une expérience à vivre à tous les âges !  

 

Horaires : Tous les samedis, dimanches, lundi, mardis et mercredi sur le grand pré. Durée du vol : 7 minutes. Tarif : 15€ 

Préserver notre cadre de vie 


